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S6ance du ConseiI communaI du8 f6vrier 2023
Date de l.'annonce publique de La s6ance
Date de la convocation des conseiLlers :

2 f6vrier 2023
2 l6vrier 2023

Pr6sents : Mmes et MM. Natalie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et Jo6L WEIS

6chevins, Ftorio DALLA VEDOVA, PauL EWEN, Mirko MARTELLINI, Luc JEMMING

conseiL[ers, Bruno BRUNETTI, secr6taire, Excus6e:Mme Eliane PLIER

Madame Sitva f1ticite au nom du Conseil communal Monsieur Mirko Martellini et sa

femme pour Ia naissance de leur premier enfant.

1. Approbation du contenu du registre aux d6Lib6rations de [a s6ance pr6c6dente

du Conseil communal

Le contenu de [a s6ance du 13 janvier 2022estapprouv6 et sign6 partous Les membres

pr6sents du ConseiL communa[.

2. Avenant i ta convention initia[e du Pacte Logement

Le ConseiL communat,

Vu [a convention initiaLe Pacte Logement 2.0 sign6e en date du 30 d6cembre 2021 entre

|,'Etat du Grand-Duch6 de Luxembourg, repr6sent6 parson ministre ayant Le Logement

dans ses attributions Monsieur Henri Kox et Le CoLLdge 6chevinaL de Le Commune de

Larochette;

Vu ['approbation du conseiLcommunalen date du 6 mai 2022;

Vu L'avenant i La convention initiate Pacte Logement 2.0 du 20 d6cembre2022;

Vu L',approbation du coLLdge 6chevinaL en date du '14 d6cembre 2022;

Vu La Loi communa[e modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

i ['unanimit6 des membres Pr6sents ;

approuve ['avenant d [a convention initiaLe Pacte Logement 2.0 sign6e en date du 30

d6cembre 2021 porlant sur La modification de I'article 5, paragraphe 1er a[in6a 2 de la

Loi, La dur6e de La Convention qui est prorog6e de douze mois entre l,'Etat du

Grand-Duch6 de Luxembourg, repr6sent6 par son ministre ayant [e Logement

dans ses attributions Monsieur Henri Kox et te Cottdge 6chevinaI de [e Commune

de Larochette,
Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en tdte.



3. Diverses modifications du rdgLement de [a circutation

Le ConseiIcommuna[,

Vu [e rdgtement communaL modifi6 de [a circulation du 7 janvier lgBB;

Vu [a [oi modifi6e du '14 f6vrier 1955 concernant La rdgtementation de la circuLation
sur toutes Les voies pubLiques ;

Vu L'arrdt6 grand-ducaL modifi6 du 23 novembre 1955 portant rdgLement de La

circutation sur toutes [es voies pubLiques 
;

Vu La Loi communa[e modifi6e du 13 d6cembre 1988 ;

Vu [e rdgtement communaLde La circutation modifi6 du 16 d6cembre 202'l comme
suit;

Consid6rant que dans L'int6r6t de [a s6curit6 des usagers de La route, iLy a [ieu de
changer les dispositions de ['actueI rdglement de [a circuLation en vigueur fversion
du 16 d6cembre 2021 ;

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de rajouter dans [e rdgLement de
[a circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

PLACE BLEECH :

Parcage avec disque :

devant L'immeuble nol'l de [a PLace Bl'eech, surtous [es empl.acements, except6 jours
ouvrables Lundi - vendredi,08:00-'lB:00 heures, pour une dur6e maximaLe de 120
minutes.

*****.*******

) ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgtement de
la circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

PLACE BLEECH :

C ha rgy
Stationnement interdit, except6 v6hicules automoteurs 6Lectriques et v6hicuLes
automoteurs 6lectriques hybrides raccord6s au point de recharge [e tout en face de [a
maison No17, sur 2 emplacements, i+g{€s except6
180 minutes avec disque.



i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgtement de

[a circu[ation en vigueur [a 16gtementation suivante :

PLACE BLEECH :

Parcage avec disque :

en facJ des maisons no 17 et no1B, sur B empLacements, except6 jours ouvrabLes Lundi

- s€+Redi vendredi, 08:00- 2gS0 1B:00 heures, pour une dur6e maximale de 120

minutes.

b ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdglement de

[a circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

DREIKINNIKSGAASS) PLACE BLEECH :

Parcage avec disque :

devanila maison no7 , sur 3 Les emplacements, except6 jours ouvrables [undi - samedi

vendredi ,08:00- 2gig0 1B:00 heures, pour une du16e maxima[e de 120 minutes.
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i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgtement de

la circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

PLACE BLE ECH

P-a+€eg€ stationnement avec disque :

en face des maisons no22 au no25, sur 3 les emptacements am6nag6s, except6 jours

ouvrables Lundi - se€n€di vendredi, 0B:00- 2g€O 1B:00 heures, pour une dur6e

maximate de '120 minutes.

****r.r<rk*t<*<,k*

********t<***

d ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdglement de

[a circulation en vigueur [a 16glementation suivante :

) PLACE BLEEC

Stationnement avec disque :

Le [ong des maisons maison no'l au no6 de La Pl.ace BLeech des deux c6t6s, except6

jours ouvrabtes [undi -sa+nedivendredi ,08:00- 20+00 1B:00 heures, pour une du16e

maximaLe de 120 minutes

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de supprimer dans [e rdgtement



de [a circu[ation en vigueur [a 16gtementation suivante

RUE Dtr MEDERNAEH .

@
o o

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de rajouterdans Le rdgtement de
[a circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

R UE ST NICOLAS

Parcage avec disque :

devant La maison no1, St Nico[as, sur les empl.acements, except6 jours ouvrables Iundi
- vendredi, 0B:00-18:00 heures, pour une du16e maxlmaLe de 120 minutes.

de 120 minutes
t *****t ****,k

**t(***r<rl.****

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdglement de
la circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

RUE DE MERSCH ,

Parcage avec disque :

devant [a maison n"25 PLace Bteech, sur 11 emptacements, except6 jours ouvrabtes
Lundi -semedivendredi,0B:00- 2g+09 1B:00 heures, pour une dur6e maximale de 120
minutes.

***i<*r<r.*****

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans te rdgl"ement de
[a circu[ation en vigueur [a 16gtementation suivante :

RUE DE MERSCH :

Parcage avec disque :

devant [es maisons no1'l A et no15, sur 7 emptacements, except6 jours ouvrabLes [undi
- semedi--vendredi, 08:00- 20;0g 1B:00 heures, pour une dur6e maximale de 120
minutes.

***t<{<r.****r|<rt(

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgLement de
[a circutation en vigueur [a 16g[ementation suivante :
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RUE DE MERSCH

Parcage avec disque :

devant Les maisons no32 et 36, sur B emptacements, except6 jours ouvrables [undi -
s€m€divendredi, 08:00- 20i09 1B:00 heures, pour une dur6e maximate de 120 minutes.

*. * * t( t< r( {<,< * t( r< rk

*x**<r<*t<*r(,k:t*

b ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgtement de

[a circutation en vigueur [a 16g[ementation suivante :

SQUARE J-AZINNEN

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdglement de

[a circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

RUE DE MERSCH

Parcage avec disque :

devant les maison no6 et noB, sur B empLacements, except6 jours ouvrabLes Lundi -
sa+edi vendredi, 0B:00- 2g€.0 1B:00 heures, pour une dur6e maximal.e de 120 minutes.

o

Stationnement interdit, jours ouvrabtes, du Lundi au vendredi de 07,00-16:30 heures

***t(*t<*i(***t(

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de rajouter dans [e rdgtement de

[a circutation en vigueur [a rr-6gtementation suivante :

LAROCHETTE PA RKI NG "Schdffende[tchen"

Parkrng pour vtihicuLes automoteurs €=3'5t / sur 5 emplacements
Stationnement et parcage €48 heures / sur tout Le parking.

***rt<,k*******



A ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de rajouterdans Le rdglement de
[a circulation en vigueur [a 16gtementation suivante :

ERNZEN PARKING

Parking pourv6hicuLes automoteurs €=3.5t Le [ong de la rue de Larochette d Ernzen
vis i vis de l.'habitation no25 I sur 7 emp[acements
Stationnement interdit, except6 v6hicu[es automoteurs 6tectriques et v6hicules
automoteurs 6[ectriques hybrides raccord6s au point de recharge vis i vis de
L'habitation no26 lsur 2 emptacements except6 180 min avec disque
Stationnement et parcage €48 heures / sur tout Le parking.

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de rajouter dans [e rdglement de
la circutation en vigueur [a 16gtementation suivante :

ER NZEN PARKING

Parking pour vehicu[es automoteurs €=3.5t situ6 au centre d'Ernzen au d6but de La

mont6e d'Ernzen A Ernzen A proximit6 de ['arr6t de bus < Kapell >> sur 4 emplacements
Stationnement et parcage €48 heures / sur tout Le parking.

**i<*****r.*t<rt(

*,1.*r<**r.*X***

i ['unanimit6 des membres pr6sents d6cide de modifier dans [e rdgtement de
[a circu[ation en vigueur [a 16gtementation suivante :

PLATEAU BIRKELT :

Stationnement interdit, except6 v6hicuLes automoteurs 6l.ectriques et v6hicuLes
automoteurs 6Lectriques hybrides raccord6s au point de recharge sur Le Parking situ6
d c6t6 du centre sportif FiLano, sur2 empl.acements except6 180 min avec disque.

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

4. HUIS CLOS/Affaires de personne[ : OSC-Larochette augmentations de sataire
au 01 /0112023

Le ConseiI communa[,
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Vu fa d6l.ib6ration du conseil d'administration du 1B janvier 2023 de L'office SociaL

Commun i Larochette portant sur Les augmentatlons de saLaires de certains sa[ari6s

de L'Office SociaI Commun de Larochette ;

Vu La loi communaLe ;

Vu Les disposltions et instructions sur la matidre ;

Vu [a Loi du 1B d6cembre 2009 organisant L'aide sociaLe;

approuve i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

fa d6Lib6ration prise du conseiL d'administration du 1B janvier 2023 de L'0ffice SociaL

Commun de Larochette Ipoint 5 A leur o.d.j) portant sur Les augmentations de saLaires

au 01 .01.2023 des personnes suivantes :

- Mme Spaus-Marinho Susana, Mme Lang Carot, Mme HiLges Lisa et de Mme

JuLie Schroeder;

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

Selon I'article 13 de la toi communale modifi1e du 13 d1cembre 1?BB Monsieur
Luc Jemming demande de faire figurer les points suivants i l'ordre du iour :

5 al Acquisition d'un << Spu[[weenschen >> par [a Commune ou alternativement
une aide financidre aux associations locales qui en ont besoin au courant de

['a n n6e.

Monsieur Jemming expLique qu'iLa 6t6 approch6 par ptusieurs associations Locates

au sujet de La mise i disposition d'un < Sputlweenschen, par L'administration

communaLe. Aprds r6f Lexion, iL est conscient qu'une acquisition serait comp[iqu6e

et probabLement pas requis, revendique n6anmolns si [a Commune pourrait aider

financidrement Les associations [ocaLes pour La [ocation d'un < Spu[tweenschen >.

Monsieur Dhamen explique i Monsieur Jemming que La location d'un

< SpuLlweenschen , coOte approximativement 42e par jour de Location, et comprend :

des bo[s, cuiLLdres, assiettes, fourchettes, couteaux, tasses i caf6, sous-tasses, et

assiettes-dessert pou r approximativement 200 person nes'

Madame Silva rappeILe qu'iLest actueLLement pr6vu dans [e rdgLement portant sur tes

aL[ocations de subsides aux associations [ocaLesvot6 en 2020, un subside de 150c par

6v6nement organis6 par an [avec un maximum de deux 6vdnements par an). Cette



somme couvre entre autres [argement [a location d'un o SpuLlweenschen >>.

Le coL[dge 6chevinaI suggdre qu'une Liste des organisations [ouant des
< SpuLlweenerchen >> sera annex6e au formulaire de demande de r6servation des
saltes et infrastructures communates.

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en tdte

Selon l'article 13 de la loi communale modifi1e du 13 d\cembre 19BB Monsieur
Luc Jemming demande de faire figurer les points suivants d I'ordre du jour :

5 bl Construction de chatets de Notll par des ouvriers de [a Commune ou
atternativement cotlaboration avec une autres Commune pour garantir [a
disposition de chatets pour [e march6 de Nodt.

Monsieur Jemming explique : des habitants de la CommLJne de Larochette, certains
commerQants, des membres et diriqeants des clubs et associations ont exprimd leur
d6ception quant au non-lieu du maich| de Noel en 2022 ni sur la place Bleech, ni au
ChAteau de Larochefte. Ceffe annulation de manifestation a 6t6 due en qrande partie
au fait que nous n'avions pas de chalets d notre disposition
En veillant d respecter les horaires ef les compefences des ouvriers de la Commune et
horaire, une solution serait de demander A 2 -3 ouvriers de construire B de ces
chalets >

Le CoLtdge 6chevinaIrappeLle que ['organisation d'un tet6v6nement se fait queLques
mois, voire une ann6e i L'avance et comme [a demande de Location de chaLets a 6t6
introduite moins d'un mois avant l.'6v6nement, iL n'est pas 6tonnant que les chalets
n'6taient plus disponibles.

Vu le manque de place A l'atel.ier communa[, l.e stockage de tels chaLets s'avdre
comp[iqu6. lI serait donc pr6f6rable de louer Les chaLets pour un march6 de No6l.
annueL. Vu ces contraintes, [e cotldge 6chevinaI conseilte b Monsieur Jemming de
r6server d'ores et d6jA Les chalets pour [e March6 de Nodl. 2023.

Monsieur PauIEwen sondera auprds du Natur- & Geopark MdLLerdaLL si Le NGPM a
les ressources n6cessaires pour La construction et Le stockage d'une dizaine de
chalets en bois de La 169ion [< Holzvun hei "J. Lesdits chalets pourraient ainsi d tour
de 16[e 6tre [ou6s aux Communes membres du Natur - & Geopark MdLlerdaLL.

En attendant, itest primordiaLafin que [e march6 de NodL2023 puisse avoir Iieu que
Monsieur Jemming r6serve au plus vite des chalets auprds d'autres fournisseurs.

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.
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6. Demande[sJ de subside[sJ

Le Conseil communa[,

Vu [es demandes suivantes pour L'obtention d'un subside ;

Consid6rant qu'ily a [ieu d'y donner une suite favorabLe ;

Consid6rant que des cr6dits aff6rents f igurent aux articles budg6taires 2023 y reLatifs,

6num6r6s ci-aprds ;

i ['unanimit6 des membres pr6sents ;

accorde les subsides suivant:

La Canne Blanche a.s.b.I
LIGUE MEDICO SOCIALE

50c
950c

311501648110199001

311e216151 00/9e001

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

7. Titres de recettes

Les titres de recette 2022 sonl approuv6s b ['unanimit6 des membres pr6sents

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te

8. Questions, affaires courantes et communications ;

Madame Silva informe te ConseiL communaI qu'une 16union de travaiI aura Lieu Le 2

mars 2023 i) 8.30 heures pour discuter du Programme d'action LocaL < Logement >, que

Le coLLdge tichevinaI a 6Labo16 ensembLe avec l.e bureau Schroeder & Associ6s.

La date du banquet communalest fix6e au 17 mars 2023.

La date du prochain conseiI CommunaLest fix6e au 30 mars 2023 d 8.30 heures.

Monsieur MarteLlini Mirko demande ou en est [a reconstruction du pont Le Long de [a
PC5 entre Larochette et Medernach. Madame Silva r6pond que les autorisations IAGE,

P&CH, Environnement) sont arriv6es, et que La reconstruction devrait prendre environ
1 an. Les travaux seront ex6cut6s [ors de travaux au cotlecteur d'eau. Les frais seront



16partis 50/50 entre les communes de Larochette et de La VatL6e de ['Ernz
Prochainement un devis i ce sujet devra 6tre approuv6.

Le ConseiLcommunaI

(r


